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NORME TECHNIQUE 14 
 
Traitement intra-oral  
 
Condition 
Le plan de traitement du client indique qu’il est nécessaire d’effectuer un traitement intra-oral. 
 
Tâche 
Effectuer un traitement intra-oral. 
 
Norme 
Qualité et aspect technique 
• Ne jamais traiter au-delà du larynx. 
 
Qualité et aspect interpersonnel 
• Établir un signal non verbal afin que le client puisse vous dire qu’il ressent de la douleur ou 

de l’inconfort excessifs. 
 
Sécurité 
• En traitant la bouche, utiliser un gant de protection pour toute la main. 
• Mettre fin au traitement si le client en fait la demande.    
• Si le traitement intra-oral est contre-indiqué, on n’effectue pas cette technique ou on la 

modifie.  
 
 


